
Un salarie HORECA peut-il etre paye uniquement au pourboire
sans salaire fixe ?

Réponse courte

Non, c'est formellement interdit. L'article L.222-1 du Code du travail impose le paiement d'un salaire a tout salarie

lie par un contrat de travail. Le salaire social minimum (SSM) constitue le plancher absolu en dessous duquel aucun

employeur ne peut descendre, quel que soit le secteur d'activite concerne. Les pourboires sont un accessoire du

salaire, pas un substitut : ils ne peuvent ni remplacer ni completer le SSM pour atteindre le minimum legal.

L'employeur HORECA doit donc verser l'integralite du SSM en salaire fixe, independamment des pourboires que le

salarie peut recevoir de la part des clients. En l'absence de convention collective sectorielle HORECA au

Luxembourg, le SSM est le seul plancher salarial applicable, et il ne souffre d'aucune derogation sectorielle ou

contractuelle.

Définition

Le salaire social minimum (SSM) est le salaire horaire ou mensuel en dessous duquel aucun employeur ne peut

remunerer un salarie au Luxembourg. Le pourboire est une gratification volontaire versee par le client au salarie,

distincte du salaire contractuel.

L'article L.222-1 impose a l'employeur de payer un salaire en contrepartie du travail effectue. Les pourboires,

qu'ils soient verses directement au salarie ou collectes par l'employeur, ne font pas partie du salaire de base et ne

peuvent pas etre deduits du SSM.

Conditions d’exercice

Le versement du SSM integral est une obligation absolue, independante des pourboires.

Situation Legalite

SSM integral + pourboires en supplement Legal

SSM partiel + pourboires pour completer Illegal

Pas de salaire fixe, uniquement pourboires Illegal

SSM integral + pourboires collectes et redistribues Legal si le SSM est verse integralement

Retenue sur salaire pour pourboires recus Illegal

Clause contractuelle prevoyant pourboires comme salaire Nulle de plein droit
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Modalités pratiques

L'employeur HORECA doit garantir le versement du SSM independamment de tout pourboire.

Point pratique Detail

Bulletin de salaire Le SSM doit figurer en salaire de base, les pourboires en complement eventuel

Contrat de travail Ne peut pas prevoir que les pourboires remplacent le salaire

Mode de paiement Le salaire doit etre verse par virement bancaire (art. L.221-1)

Frequence Paiement mensuel obligatoire, au plus tard le dernier jour du mois

Pourboires collectifs Leur repartition releve de l'accord interne, pas du salaire

Controle ITM L'inspection du travail peut verifier le respect du SSM a tout moment

Pratiques et recommandations

Distinguer clairement dans le bulletin de salaire le salaire de base et les eventuels pourboires declares, car toute

confusion entre les deux expose l'employeur a des sanctions pour non-respect du SSM.

Informer les salaries que les pourboires sont un supplement et non un element constitutif de leur remuneration

contractuelle, pour eviter les malentendus sur le montant du au titre du contrat de travail.

Conserver les preuves de paiement du salaire integral, car en cas de controle de l'ITM ou de contentieux, la charge

de la preuve du paiement du SSM incombe a l'employeur.

Cadre juridique

Reference Objet

Art. L.222-1 du Code du travail Obligation de payer le salaire social minimum

Art. L.221-1 du Code du travail Modalites de paiement du salaire

Art. L.212-1 du Code du travail Champ d'application du chapitre HORECA

Le Luxembourg interdit formellement la remuneration au seul pourboire. Le SSM doit etre verse integralement en salaire fixe. Les

pourboires sont un accessoire qui s'ajoute au salaire mais ne le remplace jamais, et aucune CCT sectorielle HORECA ne deroge a

cette regle.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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